
MAIRIE DE LE MONTELLIER 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL  
MUNICIPAL DU 4 SEPTEMBRE 2025 

 
  

L’an 2025, le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de LE MONTELLIER, s’est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mr Patrice MARTIN, Maire.  
Date de convocation :  3 juillet 2025 – Secrétaire de séance : Daniel Rousset 
Nombre de membres en exercice : 11 – Nombre de présents :  10 – Nombre de pouvoir : 
0 – Nombre de votants : 10 
  
Etaient présents et ont pris part au vote : Patrice Martin, Daniel Rousset, Fabien 
Boeglin, Patricia Monard, Emilie Carreau, Karole Goncalves Mineiro, Myriam Kerkeni, 
Alban Ridet et Jean-Michel Salvadori, Roger Poizat 
 
Etait excusée : Karole Martignat 
 
Le quorum étant atteint, Mr Patrice Martin, Maire, ouvre la séance. 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : il propose la désignation de Daniel Rousset, 
conseillère, comme secrétaire de séance. 
Le conseil municipal à l’unanimité désigne Daniel Rousset comme secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 10 juillet 2025, 
Mr Patrice Martin, Maire, soumet à observation le procès-verbal de la séance 
précédente du conseil municipal. Aucune observation n’est apportée, le procès-verbal 
de la séance du 10 juillet est approuvé. 
 

➢▪ Présentation du blason de la commune 
 
Mailis Salvadori est venue nous présenter une proposition de blason pour la 
commune.  
Quelques modifications sont demandées. 
 

➢▪ Information piscine transport scolaire 2026 
 
Les enfants iront à la piscine  sur deux semaines fin juin 2026. 2 devis ont été 
demandés, nous conservons l’entreprise Faure car le moins disant, soit 140 € TTC par 
jour. 

 

➢▪ Devis effarouchement pigeons 
 
Un premier devis a été reçu. Compte-tenu du prix élevé, nous allons demander un 
deuxième devis avant de faire un choix. 
 

➢▪ Suivi travaux vidéosurveillance 
 
Les travaux ont eu lieu fin août. Il reste une caméra à installer. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 ➢▪ Questions diverses 
 
> Contrôle électrique annuel des bâtiments communaux :  

Un contrôle électrique a été réalisé dans les bâtiments de la commune et quelques 
travaux sont à apporter. 
 

> Elections municipales :  

Les dates pour les élections municipales sont connues : elles se dérouleront le 15 et le 
22 mars 2026 
 
 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé et en l’absence de questions diverses, le Maire lève la 
séance à 22h20. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
 
 
 

 
Le Maire,                                                                  Le secrétaire de séance,            
Patrice Martin                                                         Daniel Rousset
  


